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La Fédération des Parcs naturels régionaux ainsi qu’une douzaine de Parcs sont signataires du 
Manifeste pour les paysages. Et d’autres Parcs s’apprêtent à le signer.  
Toute la diversité des paysages français se retrouve dans les Parcs naturels régionaux. Leur forte 
valeur paysagère est même un des fondements de leur classement. Aussi, le paysage a toujours été 
un enjeu fondamental dans la politique et les actions des Parcs naturels régionaux avec un tournant 
important en 1993. En effet, la loi Paysage leur a donné un cadre privilégié d’actions en faveur de la 
préservation des paysages. Dès lors, les Parcs ont conforté leurs démarches concertées comme 
l’articulation des plans et des chartes de paysages avec les chartes de Parcs, désormais opposables 
aux documents d’urbanisme.  
Les Parcs naturels régionaux, territoires fragiles et attractifs sont très concernés par les enjeux 
soulevés au travers du manifeste. Il s’agit pour eux d’expérimenter avec leurs partenaires des 
solutions innovantes pour gérer au mieux les équilibres dans un souci de développement durable et 
de qualité paysagère de leur territoire. 
 
Zoom sur le Parc naturel régional des Ballons des Vosges 
Préserver, gérer, aménager les Paysages : regards sur 10 ans d’expériences 
 
L’action du Parc des Ballons des Vosges est particulièrement démonstrative d’une prise de 
conscience et d’un engagement collectif en faveur de paysages de qualité. 
A cheval sur l’Alsace, la Lorraine et la Franche-Comté, le Parc se caractérise par des paysages très 
divers : Hautes-Vosges, Piémont sous-Vosgien, Vallée et Plateau des Mille étangs. Les élus du Parc 
ont très vite pris conscience de l’importance du paysage dans le projet de territoire. Dès 1994, le Parc 
choisit d’expérimenter « le plan de paysage intercommunal » sur 4 vallées pilotes. Et lors de la 
révision de sa charte, en 1998, les élus décident de consacrer l’un des 4 objectifs de la nouvelle 
charte au maintien des espaces ouverts et de qualité.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le plan de paysage part d’un diagnostic de l’évolution du paysage et consiste à établir, avec les 
acteurs locaux, un projet de gestion, d’aménagement et de préservation des espaces naturels, 
agricoles, boisés et bâtis.  
 
 

La reconquête et le maintien des espaces 
ouverts est un enjeu majeur de la haute 
vallée de la Thur. La Commune de Mollau 
a retrouvé un cadre de vie attractif grâce 
au travail des agriculteurs, aux choix 
d'urbanisation maîtrisée et à l'implantation 
d'une chaufferie collective au bois alimenté 
grâce au défrichement. 
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Aujourd’hui, après 10 ans de succès de cet outil contractuel qui donne une vision partagée à long 
terme du devenir harmonieux d’un territoire, il s’agit de capitaliser les expériences et savoir-faire. Le 
Parc propose notamment 80 fiches expériences dans la continuité du guide technique « boîte à outils 
paysage ». Il soutient techniquement les territoires dans le cadre de contrats pour le paysage ou 
encore développe l’animation du réseau des plans de paysages désormais bien étoffé (19 
intercommunalités, 9 animateurs paysage et 45 techniciens impliqués, 100 contacts à l’échelle 
interrégionale).  
Parmi les prochains défis, notons la maîtrise de la qualité du bâti soumis à une forte pression urbaine 
mais aussi une meilleure mobilisation et implication du grand Public  
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Contacts :  
France DRUGMANT, Fédération des Parcs naturels régionaux 

Tel. 01 44 90 86 20 – mail : fdrugmant@parcs-naturels-regionaux.tm.fr 

Anne KLEINDIENST, Parc naturel régional des Ballons des Vosges 
Tel. 03 89 77 90 20 – mail : a.kleindienst@parc-ballons-vosges.fr 

 

La chèvrerie de Virginie 
Lombard, qui domine 
Plancher-les-Mines en 
Haute Saône, donne une 
bouffée d'oxygène aux 
habitants. Le défrichement 
progressif a dégagé les 
points de vue depuis le 
sentier des mines créé en 
partenariat avec le Parc 
naturel régional des 
Ballons des Vosges. Le 
projet de ferme 
pédagogique et la vente 
directe contribuent à la 
viabilité de l'exploitation. 

Le plan de paysage de la Communauté de 
communes de la Vallée de la Fave a mis 
l'accent sur la rénovation de son patrimoine 
bâti. Les anciennes fermes sont rénovées 
dans le respect des qualités paysagères et 
des techniques anciennes tout en intégrant 
davantage de confort. La réussite de ce 
programme tient à la mobilisation des élus 
et des techniciens du CAUE qui 
accompagnent les porteurs de projet. 

Dans la vallée de la Haute Meurthe, les 
élus et habitants apprécient la 
suppression des boisements gênants. Ici 
à Ban sur Meurthe Clefcy, la commune a 
acheté le terrain et a procédé à l'abattage 
des arbres qui alimentent la filière bois 
locale et une chaufferie bois collective. La 
bergerie intercommunale, située en face 
du terrain, profite de celle nouvelle 
prairie. 


